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ÉDITO 
 

 
L’accident industriel d’AZF en septembre 2001, les attentats en mars 
2012, les inondations par la Garonne et ses affluents ou la pandémie 
de Covid-19, sont autant de souvenirs qui résonnent dans nos 
mémoires et nous rappellent la fragilité et la vulnérabilité de notre 
territoire aux risques majeurs. 
Pour assurer une réponse adaptée face à de tels événements, il est 
impératif de nous préparer en amont, d’être en capacité d’anticiper et 
de réagir à l’échelle de notre intercommunalité. À cet effet, j’ai 

demandé au Directeur général des services de mobiliser nos ressources et compétences 
pour élaborer le Plan intercommunal de sauvegarde (PICS) de Toulouse Métropole, tel 
que prévu par la Loi Matras visant à consolider notre modèle de sécurité civile. 

 
Ce document est un outil qui organise le soutien des 37 communes de la métropole en 
situation de crise. Il recense les aléas métropolitains et propose une cartographie des 
risques majeurs à l’échelle du territoire. Il recense également les moyens mutualisés par 
toutes les communes membres, les ressources et outils de Toulouse Métropole, voire les 
moyens pouvant être mobilisés par des personnes publiques et privées en cas de crises. 
Cet inventaire comprend notamment des moyens logistiques (transports, mise à l’abri, 
collecte des déchets, nettoyage, …) permettant d’assurer un appui de l’une ou plusieurs 
des 37 communes qui en feraient la demande dès lors qu’elles seraient impactées par un 
événement exceptionnel. Enfin, ce document définit un dispositif  intercommunal de crise 
pour répondre aux demandes des communes, rétablir les compétences communautaires 
et les services à la population. Il sera nécessairement complété et mis à jour 
régulièrement pour assurer son caractère opérationnel et fera l’objet d’un exercice au 
moins tous les 5 ans. 
 
Cette première version du PICS de Toulouse Métropole est le fruit d’une démarche de co-
construction engagée officiellement en octobre 2023 par la Mission métropolitaine des 
Risques Majeurs sous l’autorité de Maroua BOUZAIDA-SYLLA, vice-présidente de 
Toulouse Métropole, qui a veillé à associer l’ensemble des communes concernées, en lien 
avec les services métropolitains. Je tiens particulièrement à remercier les communes, 
leurs maires, leurs équipes et notamment les « référents risques majeurs » pour leur 
engagement dans cette démarche. Ceux-ci ont alimenté nos bases de données, ont 
participé avec enthousiasme et professionnalisme aux nombreux groupes de travail, 
initiatives et visites que nous avons organisés pour élaborer ce document et monter 
collectivement en compétence. Notre dispositif repose sur cette solidarité que je veux 
mettre à l’honneur.  
 
Ce PICS, j’en suis convaincu, permettra de gagner encore en efficacité, d’assurer une 
continuité du service public plus performante, tout en garantissant, d’une part le respect 
des pouvoirs de police détenus par chaque maire et d’autre part une mutualisation ou 
mise en œuvre de moyens, indispensable pour faire face aux imprévus et réduire les 
impacts d’une crise.  
 

Jean-Luc MOUDENC 
Maire de Toulouse 

Président de Toulouse Métropole 
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INTRODUCTION 
 

 
 
 
En octobre 2023, à la suite de la désignation d’une élue référente pour l’élaboration du 
Plan intercommunal de sauvegarde (PICS) de Toulouse Métropole, les objectifs de la 
démarche de co-construction de ce plan ont été présentés aux 37 communes membres de 
la métropole et un réseau de « référent-e-s Risques Majeurs » a été créé localement. 
 
Composé d’environ 70 personnes, la force de ce réseau réside dans la diversité des 
profils de ses membres, en fonction des communes : Maires, élu-e-s, directrices ou 
directeurs généraux des services, directrices ou directeurs des services techniques, 
responsables de police municipale, chargé-e-s d’urbanisme ou de développement durable, 
etc. Dans leurs communes respectives, ces référent-e-s, qu’ils soient élu-e-s ou 
technicien-ne-s sont souvent en charge du suivi de leur PCS et des sujets liés aux risques 
majeurs. Ils assurent notamment les mises à jour des différents documents réglementaires 
(PCS, DICRIM, etc.). 
 
Toutes les communes membres ont activement participé à une dizaine de réunions du 
groupe de travail dédié à l’élaboration du PICS de Toulouse Métropole. Lors de ces 
réunions, et en complément des travaux liés au projet de PICS, des temps ont été 
consacrés aux partages de bonnes pratiques et aux retours d’expérience par les 
communes sur des événements réels et/ou des exercices. 
 
Cette démarche d’élaboration du PICS a constitué une réelle opportunité de sensibiliser 
les équipes communales et intercommunales aux risques majeurs et à la gestion de crise. 
La Mission métropolitaine des Risques Majeurs de Toulouse Métropole a profité de cette 
occasion pour engager d’autres actions de sensibilisation et de formation des élu-e-s et 
agent-e-s communaux et intercommunaux, en proposant : 

- des formations thématiques (rédaction du PCS, rédaction du DICRIM) ; 
- des visites de centres opérationnels et de structures de gestion de crise (CTA-

CODIS, siège de Météo France, Service de Prévision des Crues, etc.) ; 
- des exercices sur table pour les communes volontaires en 2024 et en 2025. 

 
La création et l’animation de ce réseau métropolitain visent à développer cette solidarité 
intercommunale dans la durée, à nouer des liens entre les acteurs du territoire et 
permettre une meilleure fluidité dans les échanges en cas de crise majeure. 
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AVERTISSEMENT 

 
 
Le présent document concerne la partie consultable par le public de l’organisation 
intercommunale en cas d’événement majeur, en lien avec la ou les communes 
concernées. 
 
A ce document, arrêté par le Président de Toulouse Métropole et qui constitue le 
PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE, s’ajoute par ailleurs différents 
documents à visée opérationnelle pour les communes et les services en charge de 
la mise en œuvre de cette organisation (Partie II : Dispositions opérationnelles). 
Ces documents restent confidentiels et ne sont donc pas consultables par le 
public. 
 
À titre d’information, ces documents complémentaires sont constitués des 
éléments suivants : 
 

- INVENTAIRE DES MOYENS COMMUNAUX MUTUALISABLES ; 
 

- INVENTAIRE DES MOYENS INTERCOMMUNAUX ; 
 

- ANNUAIRES, PROCÉDURES ET CHAÎNE DE RAPPEL ; 
 

- BOÎTE À OUTILS (SHAREPOINT, CARTOGRAPHIES, MODÈLES DE 
DOCUMENTS) ; 

 
- ANNEXES ET TOUT AUTRE ÉLÉMENT CONCOURANT À LA GESTION DE 

CRISE ET À LA CONTINUITE D’ACTIVITÉ. 
 

 
  







Décembre 2025  PICS Toulouse Métropole 

Page 7 sur 80 

Arrêté d’approbation du plan 
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Liste des destinataires du plan  
 
Préfecture de la Haute-Garonne 

Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de la Haute-Garonne 

Direction interdépartementale de la police nationale (DIPN) de la Haute-Garonne 

Groupement de gendarmerie départementale (GGD) de la Haute-Garonne 
Toulouse Métropole 

• Directeur général des services 
• Directeur de cabinet 
• Direction communication 
• Directions générales : 

→ DG aux transitions 
→ DG aménagement 
→ DG sécurité et événementiel 
→ DG environnement et espace public 
→ DG services à la population 
→ DG cohésion sociale 
→ DG enfance, éducation et sports 
→ DG culture 
→ DG développement économique 
→ DG territoires 
→ DG finances et administration générale 
→ DG pilotage 
→ DG ressources humaines 

• Directions en charge de la continuité d’activité des compétences utiles en cas 
de crise (6° de l’article R731-5 du Code de la sécurité intérieure) 

Mairie d’Aigrefeuille 

Mairie d’Aucamville 

Mairie d’Aussonne 

Mairie de Balma 

Mairie de Beaupuy 

Mairie de Beauzelle 

Mairie de Blagnac 

Mairie de Brax 

Mairie de Bruguières 

Mairie de Castelginest 
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Mairie de Colomiers 

Mairie de Cornebarrieu 

Mairie de Cugnaux 

Mairie de Drémil-Lafage 

Mairie de Fenouillet 

Mairie de Flourens 

Mairie de Fonbeauzard 

Mairie de Gagnac-sur-Garonne 

Mairie de Gratentour 

Mairie de Launaguet 

Mairie de Lespinasse 

Mairie de L’Union 

Mairie de Mondonville 

Mairie de Mondouzil 

Mairie de Mons 

Mairie de Montrabé 

Mairie de Pibrac 

Mairie de Pin-Balma 

Mairie de Quint-Fonsegrives 

Mairie de Saint-Alban 

Mairie de Saint-Jean 

Mairie de Saint-Jory 

Mairie de Saint-Orens-de-Gameville 

Mairie de Seilh 

Mairie de Toulouse 

Mairie de Tournefeuille 

Mairie de Villeneuve-Tolosane 
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Enregistrement des modifications du plan 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Objet de la modification Date de la modification Modification faite par : 
nom, fonction, signature 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

IMPORTANT 

Dans sa première version de décembre 2025, le plan intercommunal de 
sauvegarde de Toulouse Métropole est composé de deux parties : 

Partie 1 - Dispositions générales 

Partie 2 - Dispositions opérationnelles 

Les dispositions opérationnelles seront testées avant le 26 novembre 2026 puis 
actualisées régulièrement. 
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Sigles et abréviations 
 
AASC   Associations Agréées de Sécurité Civile  
ARCC Lyon Aeronautical Rescue Coordination Center (Centre de Coordination et 

de Sauvetage / plan SATER) 
ARS    Agence Régionale de Santé  
CAI    Centre d’Accueil des Impliqués  
CCAS   Centre Communal d’Action Sociale  
CCITM  Cellule de Coordination Intercommunale de Toulouse Métropole 
CEDRE  Centre de documentation, de recherche et d’expérimentations sur les 

pollutions accidentelles des eaux  
COD    Centre Opérationnel Départemental  
CODIS   Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours  
COPG   Commandant des Opérations de Police et de Gendarmerie 
COS    Commandant des Opérations de Secours  
DDCS   Direction Départementale de la Cohésion Sociale  
DDPP   Direction Départementale de la Protection des Populations  
DDRM   Dossier Départemental sur les Risques Majeurs  
DDT   Direction Départementale des Territoires  
DGSCGC Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises 

(ministère de l’Intérieur) 
DICRIM   Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs  
DIPN     Direction Interdépartementale de la Police Nationale 
DO   Directeur des Opérations 
DOS    Directeur des Opérations de Secours  
DREAL  Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement  
EMA    Ensemble Mobile d’Alerte  
ERP    Établissement Recevant du Public  
FSI   Forces de Sécurité Intérieure 
NOVI   NOmbreuses VIctimes (plan ORSEC) 
PAPI   Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
PCA    Plan de Continuité d’Activité  
PCC    Poste de Commandement Communal  
PCO    Poste de Commandement Opérationnel  
PCS    Plan Communal de Sauvegarde  
PICS   Plan Intercommunal de Sauvegarde 
PMA   Poste Médical Avancé 
PMV    Panneau à Message Variable  
POI    Plan d’Opération Interne  
PPI    Plan Particulier d’Intervention (plan ORSEC)  
PPMS  Plan Particulier de Mise en Sûreté (établissements Éducation 

Nationale)  
PPRI    Plan de Prévention du Risque Inondation  
PPRN   Plan de Prévention des Risques Naturels  
PPRT    Plan de Prévention des Risques Technologiques  
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PSI    Plan de surveillance et d’Intervention  
PUI    Plan d’Urgence Interne  
OLD   Obligations Légales de Débroussaillement 
ORSEC   Organisation de la Réponse de SEcurité Civile 
RAC    Responsable des Actions Communales  
RAM   Responsable des Actions Métropolitaines 
RETAP RESEAUX Rétablissement et approvisionnement d’urgence des réseaux 

d’électricité, communications électroniques, eau, gaz, hydrocarbures 
(plan ORSEC) 

RCSC   Réserve Communale de Sécurité Civile  
SATER  Sauvetage Aéro-TERrestre (plan ORSEC) 
SIRACEDPC  Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques 

de Défense et de la Protection Civile (Préfecture)  
SPC    Service de Prévision des Crues  
TMD    Transport de Matières Dangereuses  
TMR    Transport de Matières Radioactives 
TRI   Territoire à Risque important d’Inondation 
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PARTIE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES (données 
communicables au public) 
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1. LES COLLECTIVITES TERRITORIALES FACE AUX CRISES 

1.1 Protéger la population face aux crises : les pouvoirs de police du maire  
 
Le maire est détenteur du pouvoir de police administrative générale qui le conduit, en cas 
de nécessité, à prendre des mesures destinées à assurer la sécurité, la salubrité et la 
tranquillité publique sur le territoire de sa commune. Ce pouvoir dit de police municipale 
est défini principalement par les articles L2212-2, L2212-4 et L2215-1 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT). 
 
A ce titre, le maire joue un rôle majeur dans la gestion d’un événement significatif qui 
impacte ou est susceptible d’impacter la population et le territoire communal. Il est ainsi le 
directeur des opérations de secours (DOS) en cas de sinistre, catastrophe ou accident 
survenant dans sa commune, assisté sur le terrain par le commandant des opérations de 
secours (COS). Officier de sapeur-pompier, ce dernier met en œuvre tous les moyens 
publics et privés mobilisés pour l’accomplissement de l’opération de secours. 
 
Lorsque le maire en fait la demande, lorsque les capacités communales sont dépassées, 
lorsque plusieurs communes sont concernées par un événement, ou lorsque le maire s’est 
abstenu de prendre les mesures de sauvegarde nécessaires et après une mise en 
demeure restée sans résultat, le préfet de département prend le relais et assure la 
direction des opérations (DO). 
 
Dans tous les cas, le maire assure la protection de ses administrés, en mettant en œuvre 
les actions dites de sauvegarde visant à alerter, informer et protéger la population en 
situation de crise. Cette mission à fort enjeux lui incombe dans toute situation impactant sa 
commune, et ce, alors même que le préfet assure la direction des opérations. Elle 
recouvre des actions aussi diverses que l’hébergement et le ravitaillement de personnes 
sinistrées, la diffusion de consignes de sécurité ou la sécurisation d’un site. En cas de 
nécessité, les services de l’Etat mobilisés par le préfet appuient les communes dans la 
mise en œuvre de ces actions.  
 
Distinction entre secours et sauvegarde 
 
Conformément à l’article L731-3 du code de la sécurité intérieure : « La mise en œuvre 
des mesures de sauvegarde relève de chaque maire sur le territoire de sa commune ». 
Les missions de secours et de sauvegarde ont pour objectifs la protection de la 
population. Néanmoins, les opérations menées sont bien distinctes : 

• la sauvegarde désigne un ensemble d’opérations préventives et immédiates 
destinées à maintenir ou restaurer la protection des personnes, des animaux, des 
biens et de l’environnement. 

• les opérations de secours sont caractérisées par l’urgence et visent à soustraire les 
personnes, les animaux, les biens et l’environnement aux effets dommageables 
d’accidents, de sinistres, de catastrophes, de détressées ou de menaces (art. L742-
1 du code de la sécurité intérieure). 
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1.2 Se préparer face aux crises avec le PCS et le PICS : une évolution du cadre 
législatif et réglementaire 

 
Afin d’appuyer le maire dans l’exercice de ses missions, la loi de modernisation de la 
sécurité civile du 13 août 2004 a créé deux outils opérationnels de gestion de crise : le 
plan communal de sauvegarde (PCS) et le plan intercommunal de sauvegarde (PICS). 
 
Le PCS était initialement obligatoire pour les communes soumises à un risque naturel ou 
technologique identifié : communes concernées par un plan de prévention des risques 
naturels approuvé (PPRN) ou comprises dans le périmètre d’un plan particulier 
d’intervention (PPI). Le PICS dont le contenu était peu développé par la loi de 2004, était 
alors facultatif. 
 
Ce dispositif a été conforté et ajusté par la loi du 25 novembre 2021 visant à consolider 
notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et sapeurs-
pompiers professionnels, dite loi Matras, qui élargi le périmètre des communes soumises 
à l’obligation de réalisation des PCS (cf. articles L731-3, R731-1 à R731-4 et R731-8 à 
D731-13 du code de la sécurité intérieure). 
 
Parallèlement, la loi Matras a rendu obligatoire la réalisation d’un PICS pour les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI à FP), dont 
au moins une commune membre est soumise à la réalisation d’un PCS, que ce PCS soit 
réalisé ou non (cf. articles L731-4 et R731-5 à D731-13 du code de la sécurité intérieure) 
 
Sur ce fondement législatif renouvelé, et au niveau national, 22 000 communes sont 
désormais assujetties à l’obligation de réaliser un PCS, et 1100 EPCI à fiscalité propre 
doivent élaborer un PICS. 
 
Conformément aux dispositions de la loi Matras, les PICS doivent être réalisés avant le 26 
novembre 2026.  
 
Pour la Haute-Garonne, et comme les seize autres EPCI à fiscalité propre du 
département, Toulouse Métropole a été informée de l’obligation de réaliser un PICS 
par courrier du Préfet de département en date du 22 décembre 2022. 
Sur les 37 communes qui composent Toulouse Métropole, toutes disposent déjà 
d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 
 
Obligation de réaliser un exercice au moins tous les 5 ans  
L’article R731-8 du code de la sécurité intérieure prévoit que les plans communaux et 
intercommunaux doivent être mis à jour régulièrement et faire l’objet d’une évaluation 
assurant leur caractère opérationnel au moins tous les 5 ans. 
Les communes soumises à obligation d’élaborer un PCS et les EPCI soumis à l’obligation 
d’élaborer un PICS doivent réaliser un exercice selon des conditions détaillées dans les 
articles D. 731-9 à D. 731-13 du code de la sécurité intérieure.  
La participation d’une commune membre à un exercice organisé par l’EPCI répond à 
l’exigence de réalisation d’un exercice pour cette commune. 
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1.3 Qu’est-ce que le PICS ? 
 
Le Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) est un document complémentaire aux 
Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) établis par les communes.  
Il anticipe le soutien d’une ou plusieurs communes faisant face à un évènement majeur 
sur leur territoire quelle qu’en soit son origine (naturelle, technologique, malveillant, etc.).  
 
Selon l’article L731-4 du code de la sécurité intérieure, le plan intercommunal de 
sauvegarde prépare la réponse pratique aux situations de crise et organise : 

• la mobilisation et l’emploi des capacités intercommunales au profit des communes ; 
• la mutualisation des capacités communales ; 
• la continuité et le rétablissement des compétences ou équipements ou services 

d’intérêts communautaires. 
 
Objectifs du PICS :  
 
La planification portée par le PICS a pour objet de définir, par avance, des procédures ou 
organisations qui seront mises en place en cas de sinistre, catastrophe ou accident 
majeur. Cette démarche permet, en situation de crise, de ne pas se poser de questions 
sur l’organisation à mettre en place afin de traiter, le plus rapidement possible, 
l’événement lui-même. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R731-5 du code de la sécurité intérieure, le 
plan intercommunal de sauvegarde organise, sous la responsabilité du président de l’EPCI 
à fiscalité propre, la solidarité et la réponse intercommunales au profit de toutes les 
communes membres (qu’elles soient dotées ou non d’un PCS) face aux situations de 
crise. Il a pour objectif l’expertise, l’appui, l’accompagnement ou la coordination réalisés 
par l’établissement ou par le service commun au profit des communes en matière de 
planification ou lors des crises.  
Le PICS organise le soutien aux communes pour les soulager de certaines tâches et 
gagner du temps en gestion de crise. Il ne constitue pas une compilation des PCS 
élaborés par les communes membres, mais synthétise les risques identifiés par chacune 
des communes et recense les moyens communaux mutualisables. 
 
Modalités d’Appui 
 
Le Plan Intercommunal de Sauvegarde recense l’ensemble des moyens dont disposent 
les communes ainsi que les moyens de l’intercommunalité.  
 
Toulouse Métropole peut ainsi organiser l’appui de deux manières :  

• en coordonnant la mise à disposition des moyens d’autres communes : appui de 
commune à commune ;  

• en mettant à disposition des moyens propres de la métropole.  
 
Les appuis peuvent être de différents types :  

• humain : en cas de besoin de renfort en personnel pour l’accomplissement de 
certaines tâches ;  

• technique : mise à disposition d’engins ou de matériels ;  
• bâtimentaire : appui pour un hébergement d’urgence (mise à disposition d’une 

salle, autre).  
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Les moyens des communes et de Toulouse Métropole sont recensés dans la deuxième 
partie de ce plan (Partie II – Dispositions opérationnelles, non communicable au public).  
 
Chaque commune ne disposant pas des mêmes moyens, cet appui permettra 
d’encourager la solidarité entre celles-ci et d’assurer au mieux la protection et le soutien à 
la population en temps de crise. 
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1.4 L’intercommunalité : un nouvel acteur dans le schéma de gestion de crise 
 
L’implication récente de l’EPCI à fiscalité propre dans l’appui opérationnel aux communes 
conduit également à un travail de coordination entre les communes, Toulouse Métropole 
et la préfecture de département.  
L’intercommunalité s’insère dans un nouveau schéma de gestion de crise dans lequel son 
rôle doit être clairement identifié. L’appui que Toulouse Métropole fournit, avec le PICS, 
aux communes en situation de crise, n’obère en rien les pouvoirs de police du maire en 
matière de gestion de crise et sa relation privilégiée avec le préfet.  
 
Ces nouvelles relations entre préfecture, communes et EPCI à fiscalité propre, qui 
constituent désormais un triptyque, doivent être définies dans les dispositions générales 
ORSEC. Ce dispositif qui organise la mobilisation, la coordination et la répartition des 
missions des différents acteurs publics et privés nécessaires pour faire face à un 
événement significatif. 
 
Dans ce cadre, la Mission métropolitaine des risques majeurs de Toulouse Métropole a 
présenté de manière proactive la démarche d’élaboration du PICS et la constitution de son 
réseau de référents « risques majeurs » aux services de l’Etat et acteurs de la sécurité 
civile compétents sur son territoire. 
 
La Préfecture de la Haute-Garonne et de nombreux services impliqués dans la prévention 
des risques et la gestion de crises au niveau local ont été consultés et rencontrés :  

- Préfecture de la Haute-Garonne (Directrice de cabinet et SIRACEDPC) 
- Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 
- Direction interdépartementale de la police nationale (DIPN) 
- Groupement départemental de gendarmerie (GGD) 
- Service d’aide médicale urgente (SAMU) – CHU de Toulouse 
- Direction départementale des territoires (DDT) – référent départemental inondation 
- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

d’Occitanie (DREAL)  
- Délégation départementale de l’Agence régional de santé Occitanie (DD-ARS) 
- Direction départementale de la protection des populations (DDPP) 
- Direction de la sécurité de l’aviation civile Sud (DSAC Sud) 
- Services de l’Education Nationale : Direction des services départementaux de 

l’Education Nationale (DSDEN) et Délégation académique aux risques majeurs 
(DARM) 

- Conseil régional Occitanie 
- Conseil départemental de la Haute-Garonne 
- Plusieurs associations agréées de sécurité civile (AASC). 

 
Afin d’assurer une meilleure coordination dans le domaine de la gestion de crise, des 
contacts sont également nécessaires avec les 8 intercommunalités limitrophes. 
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